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ARTICLE 1ER BIS A

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Elle comprend une planification de revitalisation industrielle des territoires désindustrialisés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à instaurer un réel objectif de réindustrialisation des territoires qui 
l’étaient auparavant. L’industrie aujourd’hui ne représente que 10 % du PIB, tandis qu’il y a un 
demi-siècle elle représentait quasiment un quart de notre PIB.

La revitalisation industrielle des territoires désindustrialisés est une opportunité de relance 
économique de ces territoires, tout en s’appuyant sur le tissu économique existant. Cette 
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réindustrialisation contribue à la cohésion sociale en renforçant l’identité et le tissu économique 
local, en permettant aux habitants des régions déindustrialisées de retrouver un sentiment 
d’appartenance et de fierté, tout en préservant les savoir-faire et les traditions locales.


